
Financement et organisation
La co-maîtrise d’ouvrage 

Le projet CEVA est mené en co-maîtrise d’ouvrage par le Canton de Genève et les 
CFF pour la phase d’études. Les CFF assureront ensuite la conduite des travaux de 
réalisation. L’implication des deux partenaires dans la conduite du projet permet de 
mêler efficacement les savoirs et les enjeux. Ainsi, l’insertion de la ligne au cœur du 
territoire genevois est une préoccupation majeure, de même que le souci de réaliser 
une infrastructure performante. 

Des instances créées spécifiquement

Un projet aussi complexe que CEVA requiert une organisation rigoureuse. Ainsi, des 
instances spécifiques ont été rapidement mises en place afin de garantir l’application 
de la Convention de 1912, de contrôler la co-maîtrise d’ouvrage, et d’assurer la coor-
dination avec les nombreux services et partenaires concernés. 

De même, afin de mener à bien la collaboration franco-suisse pour la réalisation du 
tronçon frontière - Annemasse, les partenaires se réunissent au sein de différents 
groupes de suivi.

Des coûts partagés 

Le projet coûte 950 millions de francs suisses. 400 millions sont investis par le Canton de Genève, et 550 millions sont à la 
charge de la Confédération et des CFF. La part cantonale du financement (400 millions) a été voté le 26 juin 2002 par le Grand 
Conseil. Il subsiste quelques points à régler quant aux sources de financement de la part fédérale, mais le suspense n’est que 
relatif et les décisions tomberont prochainement. 

CORNAVIN -  EAUX-VIVES -  ANNEMASSE- 
CEVA RER GENèVE RéGION

Station à créer, 
semi-enterrée

De Cornavin à Annemasse: 16,1 km
	 Cornavin - Bachet (5,4 km): voies existantes, demandant quelques adaptations

	 Bachet - Eaux-Vives (4,8 km): à construire en souterrain (franchissement de l'Arve par un pont bas).

	 Eaux-Vives - frontière (4 km): tronçon existant, à transformer en tranchée couverte jusqu'à la frontière

	 Frontière - Annemasse (1,9 km): infrastructure à définir.

Durée des trajets
En trainS grandes lignes
Cornavin-Annemasse (arrêt aux Eaux-Vives):  17 minutes
Cornavin-Eaux-Vives (sans arrêt): 9 minutes

En trains RER (arrêt à chaque gare et station)
Cornavin-Annemasse: 22 minutes
Coppet-Annemasse: 49 minutes

Gare existante

Station à créer
(une halte provisoire est 
en fonction depuis
le 16 décembre 2002)

Station à créer, 
souterraine (-25 m)

Gare à modifier
souterraine (-16 m)

Station à créer, 
souterraine (-10 m)

Le CEVA démarre.
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